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ATELIER DE SENSIBILSATION ET D’ECHANGES AVEC LES ACTEURS DU SECTEUR FORESTIER
SITE DE BANDUNDU VILLE
                       	 Par ST ITIE-RDC.

Le 21 Juillet 2022, dans la salle de réunion de Bild Hôtel à Bandundu-Ville, sur invitation du ST ITIE/RDC, les acteurs du secteur forestier des Provinces de Kwango, Kwilu et Mai-Ndombe ont été sensibilisés à L’ITIE et à la collecte des données pour le cadrage et le rapport ITIE sur le secteur forestier. 

I. DE LA LISTE DES PRESENCES

La liste de présence qui émarge en annexe du présent compte rendu, indique que tous les collèges des parties prenantes sont présents ou représentés.  (Voir liste des présences, en annexe).

La modération et le secrétariat des travaux sont assurés par le ST de l’ITIE-RDC.

II. ORDRE DU JOUR 

L’ordre du jour est mieux indiqué dans le programme des travaux distribué aux parties prenantes, en annexe.

III.  DU DEROULEMENT DES TRAVAUX

Mot de circonstances

Après l’entrée du Gouverneur ai, représentant le Gouverneur de Province en mission, Monsieur OMEWATU Baudry, Expert de l’ITIE-RDC et chef de mission prononce le mot de circonstance en souhaitant au nom du Coordonnateur National de l’ITIE-RDC la bienvenue à tous les participants et s’empresse de leur signifier que l’ITIE est honorée par la marque de promptitude avec laquelle chacun des participants a rehaussé a de sa présence le caractère de cette rencontre.
 
De prime à bord, il s’évertue à présenter les circonstances de l’atelier en signifiant aux participants que paradoxalement aux ressources naturelles que regorge la République Démocratique du Congo, le niveau de vie de sa population reste faible. C’est ainsi qu’en conformité avec le Décret portant création , Organisation et fonctionnement du Comité National de l’Initiative pour la Transparence des Industries Extractives CN-ITIE/RDC en sigle et suite aux demandes répétitives d’intégration du secteur forestier dans le périmètre des déclarations ITIE formulées par des parties prenantes à l’ITIE qui une Norme qui promeut la transparence dans l’exploitation des ressources naturelles au travers entre autres, la divulgation des données sur les revenus issus de l’exploitation de ces ressources naturelles et un débat responsable en vue d’améliorer la gouvernance ainsi que la qualité du niveau de vie de la population impactée par cette exploitation, le Comité Exécutif, organe de pilotage de la mise en œuvre de l’ITIE  en RDC, a décidé d’intégrer le secteur forestier dans le périmètre de déclarations des données ITIE à l’ITIE-RDC.

Il renchérit en outre que l’intégration du secteur forestier dans le périmètre ITIE, nécessite au préalable, la mise en œuvre des activités préparatoires, notamment cet atelier de renforcement des capacités et de sensibilisation des parties prenantes à l’importance et au rôle de l’ITIE ainsi qu’à la collecte des données pour le cadrage des informations devant intéresser le rapport à produire. 

Compte tenu de l’importance que revêt les assises, il clôture son mot concluant en invitant les participants à donner le meilleur d’eux-mêmes pour rencontrer les attentes de l’atelier.

Mot d’ouverture

Dans son mot d’ouverture, Monsieur KIWAY MUADI, Gouverneur de province ai, représentant le Gouverneur de Province en mission, a eu un grand honneur et un réel plaisir de prendre parole à l’occasion de l’ouverture de l’atelier de sensibilisation des parties prenantes à l’ITIE et à la collecte des données pour le cadrage du secteur forestier. En son nom propre, au nom du Gouvernement provincial et de tous les habitants de Kwilu, il souhaite aux participants la bienvenue dans la province de Kwilu.

Il ne s’est pas empêché d’exprimer sa joie de voir que le secteur forestier soit intégré dans le périmètre de déclarations ITIE. Ceci permettra aux provinces de Kwilu, Kwango et Mai-Ndombe d’avoir une photographie claire sur la contribution de l’exploitation forestière à l’économie nationale, provinciale et locale ainsi qu’à l’amélioration des conditions des vies des populations impactées.
Il reste convaincu que l’implication de toutes les parties prenantes dans l’accompagnement du Secrétariat Technique de l’ITIE-RDC et du Cabinet KPMG chargé d’élaborer le rapport de cadrage durant la collecte de données requises sera d’un grand apport pour atteindre les résultats escomptés. Et déclare ouvert les travaux de l’atelier.
Présentation de l’ITIE et contexte de l’intégration du secteur forestier dans le périmètre ITIE

Messieurs Baudry OMEWATU et Gérard Romarique MUYA, Experts de l’ITIE, ont articulé leur présentation au tour de 6 points : 
(i) ITIE c’est quoi ? 
L’Initiative pour la Transparence des Industries Extractives est une Norme qui promeut la transparence et la bonne gouvernance dans l’exploitation des ressources naturelles. Par définition, la Norme est une référence, une mesure standard, un modèle idéal (synonyme : Protocole) appliquée à des produits, à des méthodes ou à des comportements. Une description de ce qui devrait être selon un point de vue déterminé. Pour l’ITIE, Ils ont également expliqué les sept (07) Exigences et douze (12) Principes de l’ITIE avant de chuter sur le mécanisme d’évaluation régulière de la mise en œuvre par l’ITIE internationale et le Code de conduite auquel est soumis tout porteur de mandat ITIE.
(ii)  Chaine de valeur des I.E 
Elle résume la logique des Exigences de la Norme, elle part de l’existence des ressources naturelles pour chuter sur l’intérêt public en passant par les contrats/licences, la production, la collecte des revenus, la répartition des revenus et les dépenses économiques, sociales et environnementales. 
(iii) Contexte de l’intégration de la forêt dans le périmètre ITIE
Le contexte d’intégration de la forêt dans le périmètre de déclarations ITIE est caractérisé par la tentative d’intégration à travers le cadrage de 2015 pour les Exercices 2013 et 2014, le report d’élaboration du rapport suite à la contrainte financière,  les demandes répétées de réintégration de la forêt par les parties prenantes, la décision du Comité Exécutif intégrant à  nouveau la forêt dans le périmètre ITIE suite à l’adoption en mars 2021 du PTT 2021-2023, la détermination claire, dans ce PTT, de l’objectif spécifique  et des activités d’intégration, la recherche et l’obtention de financement des activités du cadrage et de production du rapport ITIE sur la forêt pour les exercices 2020 et 2021 ainsi que le recrutement des consultants. 
(iv) Sources, types, caractère et modalité des informations à divulguer par l’ITIE
Les intervenants ont ensuite présenté les sources d’informations ci-après : 
Sources publiques : les régies financières (DGI, DGRAD, DGDA), les Services spécialisés (Ministère de l’Environnement et Développement Durable, Agence Congolaise de l’Environnement, le Fonds Forestier National, la Direction de Gestion Forestière), les Directions des Recettes Provinciales et les Divisions Provinciales de l’environnement.
Sources privées : les exploitants forestiers
Les informations à déclarer concernent les recettes : impôts, droits, taxes, redevances, etc. perçus par l’Etat (National, provincial et local) des opérateurs du secteur, le contexte dans lequel ces recettes ont été réalisées (contrats et droits forestiers), les statistiques de production et d’exportation, l’effectif employé, la propriété effective des entreprises forestières, les dépenses sociales et environnementales et toute autre information pertinente relative à l'exploitation forestière. Ces informations doivent être exhaustives, fiables et détaillées.
(v) Outils de collecte et Mécanisme de fiabilisation
 
La collecte se fera par télé déclaration au moyen des formulaires contenus dans le Progiciel TSL et doit parvenir à l’ITIE sous seing privé du Responsable.

(vi) Attentes de l’ITIE.
Pour finir, les Experts du Secrétariat Technique de l’ITIE ont renseigné qu’après les travaux de l’atelier, l’ITIE souhaite que
1. les parties prenantes s’approprient l’ITIE et soient aptes à participer à sa mise en œuvre. 
2. les parties prenantes accompagnent la collecte des informations requises et contribuent à la qualité des données.

Mot du Représentant de Son Excellence Madame la Vice Premier Ministre, Ministre de l’Environnement et développement durable (MEDD)

Monsieur Gilbert ATANDA, Représentant du MEDD rassure les parties prenantes que le MEDD, n’aménagera aucun effort pour l’aboutissement effectif et durable de cette intégration à la dimension des opportunités qui sont offertes. C’est ce qui justifie la présence à ces assises et l’accompagnement du Cabinet de SE Madame VPM-MEDD, à travers le Point Focal ITIE du MEDD au processus en cours. C’est dans le même contexte que le Gouvernement de la République avait adopté lors de sa 11ème réunion du Conseil des Ministres, une série de 10 mesures urgentes relatives à la gestion durable des ressources naturelles – forêt au regard des enjeux et défis écologiques de l’heure ; entre autres, la ré-visitation de toutes les concessions forestières octroyées en RDC jusqu’à ce jour, en vue de la transparence pour une bonne gouvernance. Il exhorte donc, l’ensemble des parties prenantes concernées par cet exercice (le ST ITIE, le MEDD et ses structures, la FIB, l’ACEFA et autres services d’assiettes fiscales, la Société civile…) de s’approprier le processus de mise en œuvre de l’ITIE pour l’atteinte des résultats attendus par cet atelier et les objectifs poursuivis par la RDC. Il sera donc question de l’identification, de la connaissance et de la maîtrise des acteurs ou exploitants œuvrant dans le secteur ; de l’identification, de la connaissance et de la maîtrise de tous les actes qui génèrent les recettes ou les flux financiers par rapport aux activités d’exploitation et de commercialisation ; de l’identification, de la connaissance et de la maîtrise de tous les services fiscaux qui s’occupent de la perception de toutes les recettes y afférentes pour le compte du pouvoir publique ou de l’Etat ; de l’identification, de la connaissance et de la maîtrise de tous les canaux par lesquels ces recettes ou flux financiers doivent être canalisés pour atteindre le compte du Trésor public, de l’identification, de la connaissance et de la maîtrise de toutes parties prenantes ou des bénéficiaires des avantages ou compensations de toutes les transactions en termes des capitaux, des services, etc. ; de l’identification, de la connaissance et de la maîtrise dans le partage, la répartition et les transferts nationaux, infranationaux ou locaux au bénéfice du pouvoir public ou de la communauté, etc. Tout cela nécessite la sensibilisation des parties prenantes, le renforcement des capacités des acteurs, la coordination de l’ensemble des parties prenantes autour du Groupe Multipartite (Gouvernement, les exploitants et la Société civile) à travers les publications et les débats publics de toutes les informations et données générées au cours de chaque exercice limité dans le temps et dans l’espace.
Il termine son mot en exprimant sa reconnaissance au Comité Exécutif de l’ITIE-RDC pour sa détermination à intégrer le secteur forestier dans les déclarations des données ITIE ainsi que les efforts fournis par le Comité National de l’ITIE-RDC pour l’effectivité, l’efficacité et l’efficience de déclarations des données ITIE-RDC en vue de porter notre pays dans le cercle des meilleurs élèves de la mise en œuvre de l’ITIE au monde.

Mot du Représentant de la Fédération des Industriels du Bois (FIB)

Il fait remarquer que dans le Kwilu, il n’y a aucune exploitation industrielle. Toutefois, il se réjouit et se félicite de la volonté de l’ITIE-RDC de réintégrer le secteur forestier dans les déclarations ITIE et d’y promouvoir la transparence pour la bonne gouvernance. Il rassure que la FIB est disposé à coopérer et à fournir toutes les données pertinentes en sa possession pour la réussite du cadrage. 

Mot du Représentant de la Direction de Gestion Forestière (DGF)

Il invite toutes les parties prenantes à s’associer à l’ITIE qui promeut la transparence dans le secteur forestier qu’elle veut réintégrer dans le périmètre de déclarations de données ITIE car, ceci permet de faciliter et d’améliorer le travail de la gestion forestière et de mesurer l’impact y relatif sur l’économie et sur la qualité de vie de la population en général et celle impactée en particulier.

Mot du Représentant de la Fédération de l’Association Congolaise des Exploitants Forestiers Artisanaux (ACEFA)

Monsieur Jean WABANGAYI signifie aux parties prenantes que l’intégration du secteur forestier dans le périmètre de déclarations ITIE constitue le socle de la transparence et de la bonne gouvernance. Ainsi, il exhorte les parties prenantes à fournir toutes les informations relatives aux paiements par les exploitants forestiers aux différents services de l’Etat et renchéri que cet exercice de déclaration est un devoir citoyen.

Echanges

Les échanges ont tourné autour des questions de transparence et de gouvernance, les parties prenantes présentes ont été édifiées par les experts du ST/ITIE-RDC sur la démarcation entre les questions de transparence et de gouvernance. La Transparence est un état dans lequel toutes les informations sont disponibles et accessibles à tous sans restriction aucune tandis que la gouvernance est la gestion des ressources selon les règles, lois et autres textes qui régissent la société quel que soit le domaine, les espaces, délimitations et les hommes. C’est une situation dans laquelle il n’existe pas d’écart entre ce qui est fait et ce qui est constaté sur l’exploitation, la production, la commercialisation, la levée des revenus et ses répartitions ou ses affectations ainsi que l’impact sur l’amélioration de vie de la population. La question de la transparence est très fondamentale par ce qu’elle implique le changement de comportement et améliore la gouvernance.

Suite à la préoccupation que l’ITIE puisse également réprimander les actes obstruant la transparence et la bonne gouvernance, les Experts de l’ITIE ont signifié aux parties prenantes que l’ITIE n’est pas doté d’un pouvoir coercitif, elle rend disponible les données à travers ses divulgations, les informations qui doivent être utilisées par les services de l’Etat ayant la prévention, le contrôle et la répression dans leurs attributions.


Travaux en Groupe
 
Les experts du ST-ITIE-RDC ont constitué pour les participants deux groupes de travail.
Le premier a travaillé sur un questionnaire axé sur la sensibilisation à l’ITIE et le deuxième groupe sur celui axé sur la collecte des données ITIE.
L’objectif étant de se rassurer de l’appropriation par les parties prenantes du processus ITIE et de la capacité de ces dernières à collecter les données de déclarations ITIE.
A cet effet, tenant compte de l’évaluation des résultats de restitution des groupes de travail (en annexe en dur), l’objectif a été atteint. 

Puis Monsieur OMEWATU a remercié, au nom du Comité Exécutif et du Coordonnateur National de l’ITIE-RDC, tous les participants pour leur contribution pertinente à la réussite de cet atelier avant d’inviter Monsieur le gouverneur ai a prononcer son mot de clôture.

Commencée à 09h 38, la séance de travail a pris fini à 16h04 minutes.
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